
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE118989

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

habitations légères et de loisirs
Question écrite n° 118989

Texte de la question

M. Jacques Domergue souhaite attirer l'attention de M. le ministre des transports, de l'équipement, du tourisme
et de la mer sur la législation en vigueur concernant l'installation de mobile homes. En effet, ces installations
auraient tendance à se développer chez les particuliers qui ont bien du mal à se loger, du fait de loyers trop
chers. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser l'état de la législation en vigueur.
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